
   

  
 CCOONNVVEENNTTIIOONN  FFSSAA LLYYOONN  22002211 
        26 -27 Novembre  
          Centre de Congrès de Lyon - Valpré   
 

  FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
   
   
Vous souhaitez participer à la Convention 2021 organisée par FFRRAANNCCEE  SSPPEECCTTAACCLLEE  AAEERRIIEENN  
 

Merci de compléter ce formulaire (pages 1 et 2) et de nous le renvoyer avec votre règlement 
(chèque ou virement) par courrier à l’adresse postale :  
 FRANCE SPECTACLE AERIEN  29 Allée des Lusettes - F 84320 - ENTRAIGUES SUR LA SORGUE 
ou par mail  france.spectacle.aerien@gmail.com 
Contacts : Président : 06 80 21 85 92 – Secrétaire Général :  06 86 88 61 86 
  

 

Workshops du Vendredi 26 novembre 
 
Souhaite participer à l’atelier suivant : (cocher la case correspondant à votre choix) 
 
 

☐   10h00 à 12h00 : Rencontre avec les Armées   
Avec les représentants des Etats Majors de l’Armée de l’Air, de l’Aéronautique Navale et de l’Aviation Légère de l’Armée de 
Terre 
 

               Animation : Philippe Chetail - Alain Flotard 
 

Atelier destiné aux organisateurs d’événements souhaitant une demande de moyens aériens militaires en 2022/2023. 
Collaboration Armées/Organisateurs - Nouvelles procédures 2022 d’attribution de moyens AAE – Nouveaux Cahiers des 
charges.. .. 

 
  

       13h15 à 19h00 : « Réglementation – Sécurité des Vols » 
  
        Animation : Frédéric Akary    
 

Atelier destiné à tous les acteurs ayant un rôle technique dans l’organisation et la mise en œuvre d’un meeting aérien et les 
agents de l’Etat, militaires et civils. 

- Actualité́ réglementaire et administrative des meetings, et plus particulièrement la présentation « opérationnelle », par la 
DGAC/ DSAC, de la nouvelle réglementation venant en lieu et place de l’Arrêté́ du Avril 1996, réglementation mise en 
application dès 2022. (Source DSAC) – Olivier OUTTER Chef de Projet 

- Présence des responsables de l’Etat Major de la Gendarmerie des Transports Aériens, dont le Général JP GESNOT, 
Commandant de la GTA, qui interviendront également en interaction avec les participants.  

- Interventions techniques de sécurité des vols avec différents sujets possibles avec les membres du Groupe de Sécurité 
Aérienne Meeting GSAM (présentation en vol - direction des vols - organisation - retour d'expérience 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION  19 NOVEMBRE 2021 

 

 
Nom : …………………………………………………………………………………………    Prénom   ……………………..…………………………..….…. 
 
Adresse Postale :…………………………………………………………………………………………… Mail : ………………………………………………  
 
Teléphone : ………………………………………..     Activité meeting/ Appartenance …………………………………………………….  
   

 

 

 



   

 

FORMULES – TARIFS 
                                      Transferts gare /aéroport - Open Bar et cocktails offerts par FSA 

 

       
    Vendredi 26 novembre                                                         cocher les cases de votre choix 

 

 
Journée workshop (matinée et/ou après-midi) 
(inclus : parking fermé, café d’accueil, pauses, frais organisation) 
 

 

Membre         30€  
 

 

 

Non membre 60€ 
 

 
Déjeuner  

 
22 € 

 

 
Dîner prestige des Aviateurs 

 
50 € 

 

 
Chambre Single (petit déjeuner et taxe de séjour inclus) 

 
80 € 

 

 

 
Chambre Double ou Twin (petits déjeuners et taxes de séjour inclus)   
 
 

 
Double   95 € 

 

 
Twin     95 € 

 

     

 Samedi 27 novembre                                                    cocher les cases de votre choix 

 
 
 
 
 

Journée Convention  
(inclus : parking fermé, café d’accueil, déjeuner, pauses, frais organisation) 
 
 
 
 

 
Membre         120€ 
 
Non membre 140€ 
 

 

 
 
 

Dîner de l’Escadrille 

 
 
 
 
 

 

 
39 € 

 

 

Chambre Single (petit déjeuner et taxe de séjour inclus) 
 
 

 

80 € 
 

 

 
Chambre Double ou Twin (petits déjeuners et taxes de séjour inclus)   
 
 

 
Double   95 € 

 

 

 
Twin     95 € 

 

 

 
 

 
Règlement par virement – Coordonnées bancaires FSA 

 

Banque Guichet N° de Compte Clé RIB IBAN BIC 
30003 00231 00037262629 30 FR76 3000 3002 3100 0372 6262 930 SOGEFRPP 

 

   TOTAL à PAYER 

Clause d’annulation : L'association devant régler le centre de congrès préalablement à la tenue de la convention, votre inscription vaut pour un engagement ferme à 
participer. La  prestation sera due pour toute annulation dans les 15 jours qui précèdent la rencontre du 27 novembre 2021, sauf en cas de force majeure (justifiée). 

 

 


